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M. WALLACE: Relativement à la deuxième recom. le connaissait pas et qui le conduisit au poste où il fut mis

mandation continué dans le rapport, je regrette que le dans une chambre chaude; il avait les mains gelées. Fin -
comité n'ait pas trouvé moyen de donner une somme plus lement, les mauvais traitements qu'il avait endurés amerè-
considérable à la famille de feu George Eyvel. Les air- rcnt sa mort. Je crois que -si des médecins avaient été
constances qui ont accompagné sa mort sont parfaitement appelés immédiatement, il aurait vécu pour lui et pour sa
connues de chaque membre de cette Chambre. M. Eyvel, famille. Je crois que la Chambre, en examinant avec
dans l'accomplissement de ses fonctions comme serviteur de générosité cette affaire, accordera au moins six mois de
cette Chambre et du gouvernement, rapportait les délibéra- salaire à sa veuve.
tions de la commission du travail dans la ville de Toronto, M. DAVELN: Je fiis heureux de voir qu'il n'est pas
et, en retournant chez lui, il fut attaqué par des voleurs, nécessaire de se lever pour appuyer cette motion, car elle
renversé dans la rue, par une nuit très froide; il fut lais semble être approuvée par toute la Chambre; mais je ne
dans un état voisin de la mort. Lorsqu'il reprit ses sens puis me refuser le plaisir do l'appuyer de ma parole.
il était si faible qu'il pouvait à peine marcher, et les bles' Comme membre du comité, je puis dire que plusieurs de
sures qu'il avait reçues amenèrent sa mort il y a quelques ceux qui le composent, sinon tous, favorisèrent l'adoption
jours; son décès fut directement causé par les blessures d'un projet comme celui-ci; mais ils virent qu'il n'était pas
qu'il avait reçues cette nuit-là. en leu

En conséquence, je crois que cette Chambre devrait se vint de l e fe e q' vali que a chose
montrer, envers la famille de feu George Eyvel, un peu plus e l reele-mêe Jo iéuele mte fugénéreuse que le comité ne le propose dans ce rapport. u.aie co nd e e in a isre dans ceNous avons un précédent pour en agir ainsi; nous le trou- 'aibie onuis.esyde et i yam as d as la
vons dans le fait que la Chambre des Communes, antérien- sympathiques ni plus estimables. Avant qu'il fit partie du
rement, a accordé des gratifications aux veuves et aux
parents de serviteurs décédés dans des circonstances dans une autre qualité, et cela, avec eaucoup d'habileté. ln'excitaient pas autant de sympathie que les circonstances r
qui ont accompagné la mort de M. Eyvel. La Chambre, à dpenain jurna ans e gamere,e losqu 'gt
la mort du mari de madame Todd, a voté à cette dernière d'unièrme qu s pe l Cambre s qecet
un crédit de 81,00. On a voté une somme de $2,000 à la denme est oujr ptemaeste d ent ime
famille de feu M. Coffin, commissaire des terres de l'artil- aome'cuxp
lerie. Le Sénat a voté une année de salaire à la famille conai
de feu M. Fannings Taylor, et la famille de feu M. Johnson, M SCRVER: Comme l'a dit mon honorable ami qui
aumônier du Sénat, a reçu six mois de salaire, vient de s'asseoir, je désire simplement dire que bien que

Il y a aussi d'autres cas qui créent des précédents sur lea comité ne se soit pas autorisé do recommander l'adoption
lesquels nous pouvons nous appuyer pour faire ce que je re. d'une antre ligne de conduite que celle qui est généralement
commande, et je me permettrai de suggérer que le rapport suivie dans des circonstances analogues, 'est-à-dire, l'octroi
soit renvoyé au comité avec instructions de porter le mon de deux mois de salaire comme gratification à la veuve,
tant à six mois de salare, au moins, soit 81,000; et 'espère cependant il aurait été heureux de recommander un crédit
que cette gratification sera approuvée par cette Chambre Plus considérable; mais, même dans ce cas je voias que le
ainsi que par le paya comité s'est trompé dans ce qu'il a fait. On me dit que les

M..DNISON: Je désire simplement dire un mot employés du service civil reçoivent un mois d'avance et
Il est qu'il n'en est pas ainsi pour les sténographes offqu iela de latrèsappu n, je crmois, que l' quale su t fY o ur l Chambre. Si le comité avait connu ce fait, il aurait certai-

farill deorun . crves, Lae Chae nsge evrafaip l nement recommandé de payer au moins trois mois do sa-

famvînt de X.lae.L Chambreefe-m. Je croisi que oubie comire.u

le fait qu'il nr été attaqué. Il ne s'agit pas d'un oub uin g c
meurt de vieillesse, comme cela arrive ordinairement, mais Sir bECTOo LANGEVIet: Après avoir vu l'unanimité
il s'agit d'un homme qui meurt au printemps de la vie. qu semble régner des deux côtés de la Chambre au sujet d

cette question, le comité ferait peut-être mieux d retirerM. LISTER: On me permettra peut-être de dire un mot son rapport et se brner à appeler ltention de la Cham-
en faveur de la motion de l'honorable député d'York-Nord. bre sur la matière, et puis de laisser au gouvernement le
Je suis d'avis que la suggestion qu'il fait est un acte très soin de l'examen et de mettre dans lesestimations supplé-
généreux de sa part. En ce qui concerne le regretté M. montairs ce que nous croyons convenable cu égard aux
Eyvel, je dirai qu'il fut, pendant plusieurs années, un des circonstances.
fonctionnaires de cette Chambre; pendant plusieurs années, M c DESJARDINS: Je sais ûrque les membres.du comitéla servi cette Chambre moyennant le petit salaire de 1,000
C'était n. sténographe très compétent, un homme courtoiqui contté denaimeq'is àn fairen etteprecmations seromnts
e esuis.anirngeje Tdisr e laols sens deeu . de st- de la Chambre. Camme l'a dit mon honorable ami (M.ci de la Sen a e i oisvoir Davin le comité était d'opinion que l'on lit quelque chose

le gouvernement traiter sa veuve avec générosité. Il sa e comit ne e i pas auo i drommn ladoption
habité la ville de Sarnia pendant plusieurs années et il m'a r et d'ue dar lle de cofndite ait dit à et grailetimn
été donné de le connaître intimement et d'apprécier ses que nous derans clironsfa i anlus, c st - -ie s u'otrbonnes qualités. Cette Chambre n'aurait pas pu trouver de qu e ou mrit cee sareo mmn ation età e dapourve
serviteur plus laborieux et pmos fidèle, et je crois que le queatrait t he recomman der tnoete deaer-
gouvernement ne ferait qu'un acte de générosité, de bien- qu le ; soit m me sa ns ce aie-lqveillance et de justice n reconnaissant ses services et on Sir HECTOR L NGEVN: Je comprends que l'honora-
traitant généreusement sa veuve et sa famille. Je crois ble député désire l'adoption du premier et dn troisim e
qu'il laisse sa jamille, trois petits enfants presque sans paragraphes. La chambre considère peut-être que le deux-
ressources, et, comme nous le savons tous, les circonstances ème paragraphe ne lui est pas soumis.
qui ont accompagn sa mort ont été de la nature la plus M. DES RDINS: Je propose que le premier rapport
pénible. Il aété terrassé, comme l'a dit mon honorable du comité noGmé pour surveiller le compte-rendu officiel
ami, on revennt de la commission du travail, de il remplis- des Débats de la Chambre soit adopté, à l'exeption de la
sait son devoir comme serviteur de cette Chambre. il resta recommandation qu'une graificati- soit accordée à mar
sur le pavé pendant des heuros, par une nuit trè e froide, dame 'eyvol.
jusqu'à ce qu'il fut ramassé par un homme de police qui ne La motion est adoptée.
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